
Vote des taux de la FISCALITÉ LOCALE 

Année 2023

En 2023, les bases sont revalorisées ainsi qu’il suit : 

BASES 2022 BASES 2023

CFE 981 186  1 117 000

TFNB 753 326 806 200

TF 5 675 400  6 092 000

THRS 1 224 847  1 311 830

Pour  rappel  des  échanges  lors  du  Débat  d’Orientations  Budgétaires,  le  besoin  de

financement  de  la  communauté  de  communes,  afin  de  prendre  en  charge  le

fonctionnement des services « petite enfance, enfance, jeunesse » (hors partie prise en

charge sur les AC) ainsi que le développement des politiques publiques en matière de

tourisme et santé, est estimé à 280 000 euros. 

Suite  à la  concertation avec les  Maires  dans le  cadre du transfert  de la  compétence

« petite  enfance,  enfance,  jeunesse »  et  aux  différents  échanges  en  conseil

communautaire, il a été proposé de mobiliser le levier fiscal. Les simulations permettent de

proposer une progression des taux comme suit :

PROPOSITION DE FISCALITÉ 2023 

IMPÔT Bases 2023 TAUX 2023 PRODUIT 2023

CFE 1 117 000 31,69 % 353 977 €

TFNB 806 200 4,36 % 35 150 €

TF 6 092 000 3,50% 213 220 €

THRS 1 311 830 22,88% 300 147 €

TOTAL 902 494 €



Une progression de 1,50 points du taux de taxe foncière sur le bâti  (TF) ainsi  qu’une

progression de 9,8 points sur le taux de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires

(THRS) sont proposées. Pour rappel, les taux 2022 étaient respectivement de 2 % et de

13,08 %. Il est proposé que les taux de CFE et de taxe foncière sur le non bâti (TFNB)

restent inchangés.


